
Lors de sa séance du lundi 12 décembre 2011, le Bureau du SDEHG a décidé 

de passer une convention avec la Direction Régionale des Finances Publiques 

de Midi-Pyrénées (DRFiP) afin de lancer un grand projet de vectorisation du 

cadastre du territoire de la Haute-Garonne. 

 

Vers un cadastre vectorisé pour toutes les communes 
 

Le projet engagé par le SDEHG a pour objectif de mettre à disposition 

gratuitement de toutes les communes de la Haute-Garonne un fond de plan 

cadastral vectorisé. 

Actuellement, seulement 45% du territoire de la Haute-Garonne dispose d’un 

cadastre vectorisé.  

Le projet lancé par le SDEHG concerne 266 communes sur les 589 communes 

du département. 

 

L’intérêt du projet 
 

La vectorisation du cadastre présente un intérêt pour un grand nombre de 

collectivités car elle touche aux problématiques liées à la gestion des territoires 

par le biais de l’information géographique. 

Le cadastre vectorisé est une donnée qui, une fois intégrée dans un Système 

d’Information Géographique, permet de positionner et localiser le patrimoine 

des collectivités : réseaux, équipements publics, projets communaux divers, 

etc. Le cadastre vectorisé permet en outre de faciliter les projets d’élaboration 

de Plan Local d’Urbanisme ou de carte communale. 

 

Une convention avec la DRFiP 
 

Ce projet de vectorisation fait l’objet d’une convention entre la DRFiP et le 

SDEHG. 

La DRFiP s’engage notamment, dans le cadre de la convention, à fournir au 

SDEHG les données cartographiques du département en vue de leur 

vectorisation. Le SDEHG est ensuite chargé de procéder à la numérisation de 

ces données et à leur transmission à la DRFiP. 

La DRFiP, en phase finale, doit valider ces données puis les intégrer dans la 

Banque de Données Territoriale. Elle en assurera également la mise à jour 

annuelle. 

Ce cadastre vectorisé sera transmis aux services de l’IGN afin qu’il soit intégré 

dans la composante BD PARCELLAIRE du Référentiel Grande Echelle. 

A l’issue de l’opération, c’est un cadastre vectorisé sur tout le département qui 

sera accessible par l’ensemble des communes. 

 

Les partenaires  
 

Ce projet est porté par le SDEHG en partenariat avec le Conseil Général, le 

Syndicat mixte pour l’Eau et l’Assainissement, l’Agence Technique 

Départementale, l’Ordre des Géomètres Experts, la SAFER Gascogne-Haut-

Languedoc. 

 

Une aide du Fonds Européen de Développement Régional est sollicitée pour  

financer 50% du coût total du projet estimé à 175 000 euros HT.   
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